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(54) DISPOSITIF DE FORMATION D’UNE IMAGE SÉCURISÉE D’UN OBJET, INSTALLATION ET 
PROCÉDÉ ASSOCIÉS

(57) L’invention concerne un dispositif (12) de forma-
tion d’une image sécurisée d’un objet (11), le dispositif
(12) comprenant :
- un système d’acquisition vidéo (21) comprenant une
surface d’acquisition, l’image de l’objet (11) étant formée
sur la surface d’acquisition,
- un module (24) de génération d’une image de sécuri-
sation, l’image de sécurisation comprenant une signatu-
re optique, et

- un module de superposition (26) de l’image de sécuri-
sation sur l’image de l’objet (11), formée sur la surface
d’acquisition, pour former une image sécurisée de l’objet
(11) sur la surface d’acquisition.

La signature optique comprend au moins une figure
comprenant au moins deux zones, le module de géné-
ration (24) étant propre à générer un motif se déplaçant
sur les zones de la figure selon une séquence prédéfinie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
formation d’une image sécurisée d’un objet, le dispositif
comprenant :

- un système d’acquisition vidéo comprenant une sur-
face d’acquisition, l’image de l’objet étant formée sur
la surface d’acquisition,

- un module de génération d’une image de sécurisa-
tion, l’image de sécurisation comprenant une signa-
ture optique, et

- un module de superposition de l’image de sécurisa-
tion sur l’image de l’objet, formée sur la surface d’ac-
quisition, pour former une image sécurisée de l’objet
sur la surface d’acquisition.

[0002] La présente invention concerne également une
installation de sécurisation d’une transmission à distance
d’images d’un objet comprenant un tel dispositif de for-
mation.
[0003] L’invention concerne aussi un procédé de sé-
curisation d’une transmission à distance d’images d’un
objet.
[0004] Les véhicules guidés fonctionnant de manière
automatique sont généralement équipés de caméras
permettant d’assurer un contrôle du véhicule par un opé-
rateur situé à l’extérieur du véhicule.
[0005] Par exemple, dans les transports en commun
automatisés, tels que le métro automatisé, des caméras
sont agencées pour filmer des zones spécifiques telle
que la voie sur laquelle est engagé le véhicule, permet-
tant ainsi de s’assurer qu’aucun autre véhicule n’est en-
gagé sur la voie.
[0006] Cependant, la transmission des images vidéo
acquises par les caméras n’est pas toujours fiable du fait
d’erreurs ou de problèmes dans la transmission. De telles
erreurs sont, par exemple, dues à un retard dans la trans-
mission des images vidéo, une compression erronée des
images vidéo ou encore à un disfonctionnement de la
caméra qui transmet une suite d’images non mise à jour.
[0007] Il est connu de WO 2011/144261 un système
visant à sécuriser une transmission à distance d’une ima-
ge d’un objet acquise par une caméra. Pour cela, une
information d’identification de la caméra ou un datage
est projeté dans le champ de vision de la caméra.
[0008] Cependant, la compression, en vue de sa trans-
mission à distance, d’une image comprenant une infor-
mation d’identification quelconque ou un datage n’est
pas optimale et s’avère consommatrice en bande pas-
sante.
[0009] Il existe donc un besoin pour optimiser la com-
pression d’une image transmise à distance tout en faci-
litant l’analyse de la fiabilité de la transmission à distance.
[0010] A cet effet, il est proposé un dispositif de forma-
tion d’une image sécurisée d’un objet, le dispositif
comprenant :

- un système d’acquisition vidéo comprenant une sur-
face d’acquisition, l’image de l’objet étant formée sur
la surface d’acquisition,

- un module de génération d’une image de sécurisa-
tion, l’image de sécurisation comprenant une signa-
ture optique,

- un module de superposition de l’image de sécurisa-
tion sur l’image de l’objet, formée sur la surface d’ac-
quisition, pour former une image sécurisée de l’objet
sur la surface d’acquisition,

dans lequel la signature optique comprend au moins une
figure comprenant au moins deux zones, le module de
génération étant propre à générer un motif se déplaçant
sur les zones de la figure selon une séquence prédéfinie.
[0011] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, le dispositif de formation comprend une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou sui-
vant toutes les combinaisons techniquement possibles :

- la signature optique comprend au moins deux figu-
res, la séquence prédéfinie de déplacement du motif
entre les zones de chaque figure étant distincte
d’une figure à une autre.

- les zones de la ou de chaque figure et le motif ont
une forme polygonale simple, de préférence une for-
me carrée ou rectangulaire.

- la séquence prédéfinie pour la ou chaque figure dé-
finit l’ordre et la durée de présence du motif sur les
zones de la figure.

- le module de superposition comprend un projecteur
lumineux propre à projeter l’image de sécurisation
sur un réflecteur, le réflecteur étant situé dans le
champ de vision du système d’acquisition vidéo.

- le réflecteur est choisi parmi le groupe consistant en
une plaque semi-transparente située entre le systè-
me d’acquisition vidéo et l’objet, une plaque trans-
parente située entre le système d’acquisition vidéo
et l’objet, la plaque transparente comportant au
moins une zone dépolie à l’emplacement de la pro-
jection de la ou de chaque figure de la signature op-
tique, et un pare-brise d’un véhicule dans lequel le
dispositif de formation est propre à être installé.

[0012] L’invention concerne également une installa-
tion de sécurisation d’une transmission à distance d’ima-
ges d’un objet, l’installation comprenant :

- un dispositif de formation tel que décrit précédem-
ment,

- une unité de transmission à distance d’une suite
d’images sécurisées de l’objet formées successive-
ment par le dispositif de formation,

- un système d’analyse de la conformité de la signa-
ture optique de la suite d’images transmise avec la
séquence prédéfinie de déplacement du motif pour
chaque figure de la signature optique, et

- un système de restitution du résultat de l’analyse.
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[0013] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, l’installation comprend également l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément
ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le système d’analyse est propre à analyser la con-
formité de la signature optique de la suite d’images
transmise par convolution de la ou de chaque figure
de la suite d’images transmise avec un ensemble de
modèles, l’ensemble de modèles étant prédéfini à
partir de la séquence prédéfinie pour la ou chaque
figure.

- le système d’analyse est propre à comparer le dé-
placement du motif sur les zones de la ou de chaque
figure de la suite d’images transmise, avec la sé-
quence prédéfinie pour la ou chaque figure, la suite
d’images transmise étant conforme lorsque le dé-
placement du motif reproduit la séquence prédéfinie
pour la ou chaque figure.

[0014] L’invention concerne aussi un procédé de sé-
curisation d’une transmission à distance d’images d’un
objet, le procédé comprenant :

- la formation d’une image de l’objet sur une surface
d’acquisition d’un système d’acquisition vidéo,

- la génération d’une image de sécurisation, l’image
de sécurisation comprenant une signature optique,

- la superposition de l’image de sécurisation sur l’ima-
ge de l’objet, formée sur la surface d’acquisition,
pour former une image sécurisée de l’objet sur la
surface d’acquisition,

- l’acquisition et la transmission à distance d’une suite
d’images sécurisées de l’objet formées successive-
ment par répétition des étapes précédentes,

- l’analyse de la conformité de la signature optique de
la suite d’images transmise avec la séquence pré-
définie de déplacement du motif pour chaque figure
de la signature optique, et

- la restitution du résultat de l’analyse,

dans lequel la signature optique comprend au moins une
figure comprenant au moins deux zones, le module de
génération étant propre à générer un motif se déplaçant
sur les zones de la figure selon une séquence prédéfinie.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
des modes de réalisation de l’invention, donnée à titre
d’exemple uniquement et en référence aux dessins qui
sont :

- figure 1, une vue schématique d’une installation se-
lon l’invention de sécurisation d’une transmission à
distance d’images d’un objet,

- figure 2, une vue schématique d’une image sécuri-
sée selon l’invention obtenue par superposition
d’une image d’un objet et d’une image de sécurisa-

tion sur la surface d’acquisition d’un système d’ac-
quisition vidéo, et

- figure 3, un organigramme d’un procédé de sécuri-
sation selon l’invention d’une transmission à distan-
ce d’images d’un objet.

[0016] Une installation 10 de sécurisation d’une trans-
mission à distance d’images d’un objet est illustrée sur
la figure 1.
[0017] L’installation 10 est configurée pour sécuriser
la transmission à distance d’une suite d’images d’un objet
11. Dans l’exemple illustré sur la figure 1, l’objet 11 est
une voie de chemin de fer.
[0018] L’installation 10 est propre à fonctionner de ma-
nière automatisée.
[0019] L’installation 10 comprend un dispositif de for-
mation 12, une unité de transmission 15, un système
d’analyse 16 et un système de restitution 18 du résultat
de l’analyse. Avantageusement, l’installation 10 com-
prend également un système d’affichage 20.
[0020] Le système d’analyse 16, le système de resti-
tution 18 et le système d’affichage 20 sont situés à dis-
tance du dispositif de formation 12. Ainsi, dans le cas où
le dispositif de formation 12 est disposé dans un véhicule
guidé, le système d’analyse 16, le système de restitution
18 et le système d’affichage 20 ne sont généralement
pas disposés dans ce véhicule.
[0021] Dans l’exemple illustré sur la figure 1, le dispo-
sitif de formation 12 est installé dans un véhicule ferro-
viaire 19. Le véhicule ferroviaire 19 est automatique et
contrôlé à distance. Dans cet exemple, le système d’ana-
lyse 16, le système de restitution 18 et le système d’af-
fichage 20 sont disposés à l’extérieur du véhicule 19.
[0022] Le dispositif de formation 12 comprend un sys-
tème d’acquisition vidéo 21, un module 24 de génération
d’une image de sécurisation, un module 26 de superpo-
sition de l’image de sécurisation et optionnellement un
réflecteur 28.
[0023] Le système d’acquisition vidéo 21 comprend
une surface d’acquisition. La surface d’acquisition est un
récepteur photosensible, par exemple une matrice CCD
(acronyme de l’anglais Charge-Coupled Device traduit
en français par Dispositif à transfert de charge).
[0024] Le système d’acquisition vidéo 21 est configuré
pour acquérir des images vidéo formées sur sa surface
d’acquisition. Le système d’acquisition vidéo 21 est, par
exemple, une caméra.
[0025] L’image de l’objet 11 est formée sur la surface
d’acquisition du système d’acquisition vidéo 21.
[0026] Le module 24 de génération de l’image de sé-
curisation est, par exemple, un calculateur.
[0027] L’image de sécurisation comprend une signa-
ture optique. Il est entendu par l’expression « signature
optique », une image optique comprenant des informa-
tions propres à sécuriser la transmission à distance de
l’image d’un objet. Il est entendu par l’expression
« transmission sécurisée », la transmission sans erreur
avec un temps de transmission inférieur ou égal à 500

3 4 



EP 3 125 546 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

millisecondes (ms) de l’image acquise par un système
d’acquisition vidéo vers un système de réception, c’est-
à-dire que le temps de transmission est inférieur ou égal
à deux fois le temps de réaction d’un conducteur.
[0028] La signature optique comprend au moins une
figure comportant au moins deux zones, de préférence
au moins trois zones, avantageusement au moins quatre
zones.
[0029] Les zones de chaque figure ont de préférence
une forme polygonale, avantageusement une forme car-
rée, rectangulaire ou trapézoïde. De telles formes per-
mettent, en effet, de faciliter la compression de la signa-
ture optique lors de la transmission à distance de la si-
gnature optique. En outre, de telles formes facilitent éga-
lement l’analyse automatique de la signature optique par
le système d’analyse 16.
[0030] Les zones de chaque figure sont de préférence
identiques.
[0031] En variante, la taille et la forme des zones de
chaque figure varient.
[0032] Le module de génération 24 est propre à géné-
rer un motif 35 se déplaçant sur les zones de chaque
figure selon une séquence prédéfinie. La séquence pré-
définie pour chaque figure définit l’ordre et la durée de
présence du motif 35 sur les zones de la figure. Dans
l’exemple illustré sur la figure 2, le motif 35 est l’éclairage
uniforme d’une zone de chaque figure. Le motif a avan-
tageusement une forme polygonale simple, de préféren-
ce une forme carrée ou rectangulaire.
[0033] Lorsque la signature optique comprend au
moins deux figures, la séquence prédéfinie de déplace-
ment du motif 35 entre les zones de chaque figure est
distincte d’une figure à l’autre. Une telle caractéristique
permet d’augmenter la probabilité de détecter des er-
reurs de transmission.
[0034] Dans l’exemple illustré sur la figure 2, la signa-
ture optique comprend quatre figures A, B, C, D de forme
identique. Les quatre figures sont disposées dans des
coins distincts de l’image de l’objet permettant ainsi de
détecter des anomalies non homogènes dans la trans-
mission et la compression des images, par exemple qui
affecteraient seulement une portion de l’image.
[0035] Dans l’exemple de la figure 2, chaque figure A,
B, C, D comprend quatre zones carrées identiques les
unes aux autres. Les zones sont notées A1, A2, A3, A4
pour la première figure A ; B1, B2, B3, B4 pour la deuxiè-
me figure B ; C1, C2, C3, C4 pour la troisième figure C ;
D1, D2, D3, D4 pour la quatrième figure D.
[0036] La séquence prédéfinie pour chaque figure dé-
finit un ordre et un temps de présence du motif 35, ici
l’éclairage d’une zone, sur les zones de la figure. Dans
cet exemple, les zones de chaque figure sont éclairées
par ordre croissant de l’indice de la zone en commençant
par la zone A1 pour la figure A, la zone B2 pour la figure
B, la zone C3 pour la figure C et la zone D4 pour la figure
D. Le temps de présence du motif 35 sur chaque zone
de chaque figure A, B, C, D est, par exemple, égal à 0,5
seconde (s).

[0037] En variante, le temps de présence du motif 35
est différent en fonction de la zone de chaque figure.
Cela permet par exemple de distinguer chaque caméra
et par conséquent chaque train.
[0038] Le module de superposition 26 comprend un
projecteur lumineux propre à projeter l’image de sécuri-
sation sur le réflecteur 28 situé dans le champ du système
d’acquisition vidéo 21. Le projecteur lumineux est propre
à générer un faisceau laser, de préférence monochro-
matique de sorte à faciliter la détection et l’analyse de
l’image de sécurisation, ou une image rétro-éclairée. Une
image rétro-éclairée est une image éclairée par l’arrière.
[0039] Le module de superposition 26 est propre à su-
perposer, sur la surface d’acquisition, par l’intermédiaire
du réflecteur 28, l’image de sécurisation à l’image de
l’objet 11 pour former une image sécurisée de l’objet 11.
Ainsi, la figure 2 représente une image sécurisée résul-
tant de la superposition d’une image de l’objet 11, ici une
voie ferrée, avec l’image de sécurisation comprenant la
signature optique formée des figures A, B, C et D.
[0040] Le réflecteur 28 est choisi parmi le groupe con-
sistant en : une plaque semi-transparente située entre le
système d’acquisition vidéo 21 et l’objet 11, une plaque
transparente située entre le système d’acquisition vidéo
21 et l’objet 11, la plaque transparente comportant une
zone dépolie à l’emplacement de la projection de la si-
gnature optique de l’image de sécurisation et un pare-
brise d’un véhicule dans lequel le dispositif de formation
12 est propre à être installé.
[0041] Dans l’exemple de la figure 1, le réflecteur 28
est le pare-brise du véhicule ferroviaire 19 dans lequel
est disposé le dispositif 12. Dans le cas où le dispositif
12 est intégré, par exemple à l’avant du véhicule 19, le
réflecteur 28 est, par exemple, la vitre de protection du
système d’acquisition vidéo 21.
[0042] En variante, le projecteur du module de super-
position 26 est propre à projeter directement, sans l’in-
termédiaire du réflecteur 28, l’image de sécurisation sur
la surface d’acquisition du système d’acquisition vidéo
21.
[0043] L’unité de transmission 15 est configurée pour
transmettre au système d’analyse 16, les images suc-
cessives acquises par le système d’acquisition vidéo 21,
ces images successives résultant de la superposition, à
différents instants, sur la surface d’acquisition, de l’image
de l’objet 11 et de l’image de sécurisation. Les images
successives acquises par le système d’acquisition 21 for-
ment une suite d’images sécurisées.
[0044] L’unité de transmission 15 est, par exemple,
une antenne.
[0045] Le système d’analyse 16 est configuré pour
analyser la conformité de la séquence de déplacement
du motif 35 sur les zones de chaque figure de la suite
d’images transmise avec la séquence prédéfinie pour
chaque figure.
[0046] Le système d’analyse 16 comprend une unité
de réception 36 propre à réceptionner la suite d’images
transmise par l’unité de transmission 15. En outre, le sys-
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tème d’analyse 16 comprend une unité d’analyse 38 de
la signature optique de la suite d’images transmise. L’uni-
té d’analyse 38 comprend une mémoire 39 dans laquelle
est enregistrée la séquence prédéfinie.
[0047] L’unité de réception 36 est, par exemple, une
antenne.
[0048] L’unité d’analyse 38 est propre à analyser la
conformité de la signature optique de la suite d’images
transmise, par exemple, par convolution des figures de
la suite d’images transmise avec un ensemble de modè-
les prédéfinis pour chaque figure. L’ensemble de modè-
les prédéfinis pour chaque figure regroupe l’ensemble
des positions possibles du motif 35 sur les zones de la
figure au cours de la séquence prédéfinie. L’ensemble
de modèles est donc prédéfini, pour chaque figure, en
fonction de la séquence prédéfinie de déplacement du
motif 35 sur les zones de la figure. Dans l’exemple de la
figure 2, l’ensemble de modèles prédéfinis comprend
quatre modèles de figures ayant chacun une zone con-
tenant le motif différente d’un modèle de figure à un autre.
[0049] L’unité d’analyse 38 est ainsi propre à détermi-
ner l’ordre et la durée de présence du motif 35 sur les
zones de chaque figure de la suite d’images transmise.
[0050] L’unité d’analyse 38 est alors configurée pour
comparer la séquence de déplacement du motif 35 dé-
terminée par rapport à la séquence prédéfinie enregis-
trée dans la mémoire 39.
[0051] Lorsque le déplacement du motif 35 de la suite
d’images transmise reproduit la séquence prédéfinie
pour chaque figure, la signature optique est dite confor-
me à la suite d’images transmise et la transmission est
considérée sécurisée.
[0052] En variante, en fonction des tolérances souhai-
tées et du risque d’erreurs accepté, la suite d’images
transmise est conforme lorsque le déplacement du motif
35 reproduit la séquence prédéfinie pour un certain nom-
bre de figures mais pas forcément pour la totalité des
figures, par exemple seulement pour 75 pourcents (%)
des figures.
[0053] Le système de restitution 18 est propre à com-
muniquer le résultat de l’analyse effectuée par le système
d’analyse 16. Le système de restitution 18 est, par exem-
ple, configuré pour générer une alerte lorsque la signa-
ture optique de la suite d’images transmise n’est pas con-
forme.
[0054] En complément de l’alerte, le système de res-
titution 18 est également propre à ordonner l’arrêt immé-
diat du véhicule 19 par tout moyen existant.
[0055] Optionnellement, le système d’affichage 20 est
propre à afficher la suite d’images transmise avec éven-
tuellement un indicateur de la conformité de la signature
optique de la suite d’images transmise. Le système d’af-
fichage 20 utilise tout moyen existant, par exemple une
croix barrant l’affichage, un affichage noir, un cadre rou-
ge, un filtre translucide rouge, pour indiquer à l’opérateur
que l’affichage n’est plus sécurisé.
[0056] En complément, l’opérateur peut choisir d’affi-
cher ou de masquer la zone de l’écran contenant la si-

gnature optique.
[0057] Le système d’affichage 20 est, par exemple, un
écran.
[0058] Le procédé de sécurisation d’une transmission
à distance d’une suite d’images d’un objet va maintenant
être décrit en référence à la figure 3 illustrant un organi-
gramme dudit procédé.
[0059] Le procédé de sécurisation est mis en oeuvre
automatiquement par les systèmes, unités et dispositifs
de l’installation 10.
[0060] Lors d’une étape 90 initiale, le système d’acqui-
sition vidéo 21 forme l’image de l’objet 11 sur sa surface
d’acquisition.
[0061] Lors d’une étape 100, le module de génération
24 du dispositif de formation 12 génère l’image de sécu-
risation comprenant la signature optique.
[0062] Puis, lors d’une étape 105, le module de super-
position 26 projette l’image de sécurisation générée sur
le réflecteur 28.
[0063] Lors d’une étape 110 suivante, le module de
superposition 26 superpose, sur la surface d’acquisition,
par l’intermédiaire du réflecteur 28, l’image de sécurisa-
tion à l’image de l’objet pour former une image sécurisée
de l’objet 11.
[0064] Ensuite, lors d’une étape 120 suivante, le sys-
tème d’acquisition vidéo 21 acquiert une suite d’images
sécurisées formées successivement par répétition des
étapes précédentes. La suite d’images sécurisée est
transmise en continu au système d’analyse 16 via l’unité
de transmission 15.
[0065] Puis, lors d’une étape 130 suivante, l’unité de
réception 36 du système d’analyse 16 réceptionne suc-
cessivement les images de la suite d’images transmise.
[0066] Ensuite, lors d’une étape 140, l’unité d’analyse
38 du système d’analyse 16 analyse la conformité de la
signature optique de la suite d’images transmise. Pour
cela, l’unité d’analyse 38 effectue, par exemple, la con-
volution de chaque figure de la suite d’images transmise
avec les modèles prédéfinis pour chaque figure et com-
pare la séquence déterminée de déplacement du motif
35 sur les zones de chaque figure avec la séquence pré-
définie pour la figure.
[0067] Le système de restitution 18 communique lors
d’une étape 150 suivante, les résultats de l’analyse ef-
fectuée par le système d’analyse 16. Pour cela, le sys-
tème de restitution 18 génère, par exemple, une alerte
ou un arrêt d’urgence du véhicule 19 lorsque la signature
optique de la suite d’images transmise est jugée non con-
forme.
[0068] Ensuite, lors d’une étape optionnelle 160, le
système d’affichage 20 affiche successivement les ima-
ges de la suite d’images transmise.
[0069] En variante, la suite d’images transmise est af-
fichée uniquement lorsqu’elle est dite conforme.
[0070] Ainsi, la forme spécifique de la signature opti-
que permet d’obtenir une signature optique dynamique
avec un même motif 35 se déplaçant selon une séquence
connue. Cela facilite la compression et l’analyse de la
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signature optique et par là-même la détection d’images
non conformes.
[0071] La détection d’erreurs ou de problèmes dans la
transmission se fait par un algorithme simple, mettant,
par exemple, en oeuvre une convolution. Un tel algorith-
me de détection serait plus complexe dans le cas d’une
signature optique comprenant un datage notamment, car
cela nécessiterait une synchronisation préalable de
l’émetteur et du récepteur.
[0072] En outre, la forme polygonale des zones de la
figure facilite la compression de l’image de sécurisation
et donc sa transmission. Ainsi, la bande passante utilisée
pour la transmission de la suite d’images sécurisées est
encore minimisée.
[0073] De plus, la redondance des figures permet
d’améliorer la tenue aux erreurs de transmission vidéo
en tunnel et de couvrir le risque de confusion de la suite
d’images acquise en temps réel avec une suite d’images
préalablement mémorisée dans la caméra.
[0074] Enfin, la connaissance exacte de la chronomé-
trie de la séquence permet de détecter une éventuelle
dérive lente du temps de transmission de la vidéo en
analysant en continue l’historique des chronométries
mesurées à la réception.
[0075] Ainsi, un tel système de sécurisation est propre
à définir un niveau d’intégrité de sécurité SIL 2 (acronyme
de l’anglais « Safety Integrated Level ») ou SIL 3, un ni-
veau d’intégrité de sécurité étant un niveau relatif de ré-
duction de risques inhérents à une fonction de sécurité.

Revendications

1. Dispositif (12) de formation d’une image sécurisée
d’un objet (11), le dispositif (12) comprenant :

- un système d’acquisition vidéo (21) compre-
nant une surface d’acquisition, l’image de l’objet
(11) étant formée sur la surface d’acquisition,
- un module (24) de génération d’une image de
sécurisation, l’image de sécurisation compre-
nant une signature optique, et
- un module de superposition (26) de l’image de
sécurisation sur l’image de l’objet (11), formée
sur la surface d’acquisition, pour former une
image sécurisée de l’objet (11) sur la surface
d’acquisition,

caractérisé en ce que la signature optique com-
prend au moins une figure (A, B, C, D) comprenant
au moins deux zones (A1, A2, A3, A4, B1, B2, B3,
B4, C1, C2, C3, C4, D1, D2, D3, D4), le module de
génération (24) étant propre à générer un motif (35)
se déplaçant sur les zones de la figure (A, B, C, D)
selon une séquence prédéfinie.

2. Dispositif (12) selon la revendication 1, dans lequel
la signature optique comprend au moins deux figures

(A, B, C, D), la séquence prédéfinie de déplacement
du motif (35) entre les zones de chaque figure (A,
B, C, D) étant distincte d’une figure (A, B, C, D) à
une autre.

3. Dispositif (12) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel les zones de la ou de chaque figure (A, B, C,
D) et le motif (35) ont une forme polygonale simple,
de préférence une forme carrée ou rectangulaire.

4. Dispositif (12) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel la séquence prédéfinie
pour la ou chaque figure (A, B, C, D) définit l’ordre
et la durée de présence du motif (35) sur les zones
de la figure (A, B, C, D).

5. Dispositif (12) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel le module de superposition
(26) comprend un projecteur lumineux propre à pro-
jeter l’image de sécurisation sur un réflecteur (28),
le réflecteur (28) étant situé dans le champ de vision
du système d’acquisition vidéo (21).

6. Dispositif (12) selon la revendication 5, dans lequel
le réflecteur (28) est choisi parmi le groupe consis-
tant en : une plaque semi-transparente située entre
le système d’acquisition vidéo (21) et l’objet (11),
une plaque transparente située entre le système
d’acquisition vidéo (21) et l’objet (11), la plaque
transparente comportant au moins une zone dépolie
à l’emplacement de la projection de la ou de chaque
figure (A, B, C, D) de la signature optique, et un pare-
brise d’un véhicule (19) dans lequel le dispositif de
formation (12) est propre à être installé.

7. Installation (10) de sécurisation d’une transmission
à distance d’images d’un objet (11), l’installation
comprenant :

- un dispositif de formation (12) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6,
- une unité (15) de transmission à distance d’une
suite d’images sécurisées de l’objet (11) for-
mées successivement par le dispositif de forma-
tion (12),
- un système d’analyse (16) de la conformité de
la signature optique de la suite d’images trans-
mise avec la séquence prédéfinie de déplace-
ment du motif (35) pour chaque figure (A, B, C,
D) de la signature optique, et
- un système de restitution (18) du résultat de
l’analyse.

8. Installation (10) selon la revendication 7, dans la-
quelle le système d’analyse (16) est propre à analy-
ser la conformité de la signature optique de la suite
d’images transmise par convolution de la ou de cha-
que figure (A, B, C, D) de la suite d’images transmise
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avec un ensemble de modèles, l’ensemble de mo-
dèles étant prédéfini à partir de la séquence prédé-
finie pour la ou chaque figure (A, B, C, D).

9. Installation (10) selon la revendication 7 ou 8, dans
laquelle le système d’analyse est propre à comparer
le déplacement du motif (35) sur les zones de la ou
de chaque figure (A, B, C, D) de la suite d’images
transmise, avec la séquence prédéfinie pour la ou
chaque figure (A, B, C, D), la suite d’images trans-
mise étant conforme lorsque le déplacement du motif
(35) reproduit la séquence prédéfinie pour la ou cha-
que figure (A, B, C, D).

10. Procédé de sécurisation d’une transmission à dis-
tance d’images d’un objet (11), le procédé compre-
nant les étapes suivantes :

- la formation (90) d’une image de l’objet (11)
sur une surface d’acquisition d’un système d’ac-
quisition vidéo (21),
- la génération (100) d’une image de sécurisa-
tion, l’image de sécurisation comprenant une si-
gnature optique,
- la superposition (110) de l’image de sécurisa-
tion sur l’image de l’objet, formée sur la surface
d’acquisition, pour former une image sécurisée
de l’objet (11) sur la surface d’acquisition,
- l’acquisition et la transmission (120) à distance
d’une suite d’images sécurisées de l’objet (11)
formées successivement par répétition des éta-
pes précédentes,
- l’analyse (140) de la conformité de la signature
optique de la suite d’images transmise avec la
séquence prédéfinie de déplacement du motif
(35) pour chaque figure (A, B, C, D) de la signa-
ture optique, et
- la restitution (150) du résultat de l’analyse,

caractérisé en ce que la signature optique com-
prend au moins une figure (A, B, C, D) comprenant
au moins deux zones (A1, A2, A3, A4, B1, B2, B3,
B4, C1, C2, C3, C4, D1, D2, D3, D4), le module de
génération (24) étant propre à générer un motif (35)
se déplaçant sur les zones de la figure (A, B, C, D)
selon une séquence prédéfinie.
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